
Note de l’association Priartem. 

 

Cet appareil fonctionne en CPL par nature radiative
i
 - puisque les installations électriques ne 

sont pas blindées -, avec des fréquences comprises entre 10 et 490 KHz. Or il règne un le flou 

le plus complet concernant ces fréquences et leurs éventuels effets sanitaires.  

Ainsi, l'ANSES, dans son rapport de 2013, admet qu'il n'existe pas encore de 

réglementation précise quant aux rayonnements du CPL et que ces technologies sont 

encore non stabilisées. 

Plus préoccupant, dans le rapport AFSSET de 2009, les experts recommandaient, en 

l'absence de données suffisantes et eu égard à l’accroissement de l'exposition dans la 

bande 9KHz-10MHz, où se situe donc le Linky, « d'entreprendre de nouvelles études, et 

ceci particulièrement pour les expositions chroniques de faibles puissances permettant de 

confirmer la bonne adéquation des valeurs limites ».  

Vous admettrez qu'il s'agit d'une façon très subtile de suggérer qu'il existe plus qu'un doute 

concernant les vertus protectrices des valeurs limites actuelles, notamment pour les 

expositions à long terme.  

A la demande de l’association Nationale PRIARTEM, le Ministère de la santé vient de saisir 

l'ANSES d'une demande d'évaluation de l'impact du déploiement massif de cette technologie, 

remettant, par là-même, la question de santé au centre du dispositif. Dans l'attente du résultat 

des investigations de l'ANSES, vous ne pouvez garantir l’innocuité de cette nouvelle 

technologie. Dans ce contexte, l’installation d’un tel compteur ne doit pouvoir m'être 

imposée. 

 

                                                 
 


